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Assistance en cas de catastrophe naturelle ou autres situations
revêtant le caractère d'une catastrophe: Bureau du Coordonnateur

des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe

* Au nom des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies qui font
partie du Groupe des 77.

L'Assemblée générale décide de faire sienne la résolution 1988/51 du Conseil
économique et social, en date du 26 juillet 1988, intitulée "Assistance en cas de
catastrophe naturelle ou autres situations revêtant le caractère d'une
catastrophe : Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de
catastrophe" ,1/.
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